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Extrait de la délibération affiché le 10 mars 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le deux mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 24 février, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, 
Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°36), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, 
Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Juliette 
LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI (pouvoir à 
Jérôme DUBOST à partir de la délibération n°35), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Alexandre MORA donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Laurent GILLE 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Nada AFIOUNI donne pouvoir à Jérôme DUBOST (à partir de la délibération n°35) 
 
Absents 
Frédéric PATROIS 
Karine LOUISET 
Franck DORAY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 02 mars 2020 

 

2020.03/25 

FINANCES – VOTE D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2020 A L’ASSOCIATION DES 

ELEVES DE l’INSTITUT SUPERIEUR D’ETUDES LOGISTIQUES 

 
M. Laurent GILLE, Adjoint au Maire - La commission n° 2 Manifestations Publiques, Patrimoine 

Culturel, Vie Associative, Environnement, Communication, Vie des Quartiers, Accessibilité s’est 

réunie le 12 février 2020 notamment dans le but d’examiner la demande de subvention 

exceptionnelle pour l’année 2020 de l’Association des Elèves de l’Institut Supérieur d’Etudes 

Logistiques (AEISEL) pour le projet Bab El Raid. Compte tenu du dossier de demande de subvention 

reçu, voici la proposition qui vous est présentée : 

SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EN 2020 

      

ARTICLE DENOMINATION OBJET 
NATURE 

JURIDIQUE 
MONTANT 
(en euros) 

VALORISATION 
LOCAUX  

AVEC FLUIDES 
(en euros) 

  VIE ASSOCIATIVE SCOLAIRE         

6745 
AEISEL - Association des Elèves de l’Institut 
Supérieur d’Etudes Logistiques 

Exceptionn. association 
1 000  

      sous-total 1 000 
  
 

    
  
 

TOTAL 1 000   

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

VU la commission n° 2 Manifestations Publiques, Patrimoine Culturel, Vie Associative, 
Environnement, Communication, Vie des Quartiers, Accessibilité du 12 février 2020 ayant donné un 
avis favorable ; 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire en charge des finances, des espaces publics, des 

cimetières ; 

Sa commission municipale n°2, Manifestations publiques, Patrimoine culturel et Tourisme, Vie 

associative, Environnement, Communication, Vie des quartiers et Accessibilité, réunie le 12 février 

2020 ayant donné un avis favorable ; 



 

CONSIDERANT 

- L’intérêt public local de la demande de subvention formulée par cette association ; 

- Que les membres de cette commission ont émis une proposition d’attribution de subvention 
exceptionnelle à l’Association des Elèves de l’Institut Supérieur d’Etudes Logistiques (AEISEL) pour 
le projet Bab El Raid pour l’année 2020 ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’attribuer, au titre de l’exercice 2020, une subvention exceptionnelle à l’Association des Elèves 
de l’Institut Supérieur d’Etudes Logistiques (AEISEL) pour le projet Bab El Raid figurant dans le 
tableau ci-dessous :  

SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EN 2020 

      

ARTICLE DENOMINATION OBJET 
NATURE 

JURIDIQUE 
MONTANT 
(en euros) 

VALORISATION 
LOCAUX  

AVEC FLUIDES 
(en euros) 

  VIE ASSOCIATIVE SCOLAIRE         

6745 
AEISEL - Association des Elèves de l’Institut 
Supérieur d’Etudes Logistiques 

Exceptionn. association 
1 000  

      sous-total 1 000 
  
 

    
  
 

TOTAL 1 000   

 

 

Imputations budgétaires 
Exercice 2020 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 025 

Nature et intitulé : 6745 
Montant de la dépense : 1 000 € 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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